
 

L'UNION POUR UNE CONSOMMATION INTELLIGENTE DE L'ENERGIE (LUCIOLE) 
27, rue de la Villette  

69003 LYON 
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 

IBAN FR76 3000 4021 0900 0100 9361 477 BIC BNPAFRPPXXX 

BULLETIN D'ADHÉSION 
 

L'UNION POUR UNE CONSOMMATION INTELLIGENTE DE L'ENERGIE (LUCIOLE) 
27, rue de la Villette  

69003 LYON 
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 

 
ENTREPRISE :  

Nom : 
Adresse du siège social :  
SIREN :  
RCS : 
Date de création :    

 
 
CA : 
Nombre de salariés :     
Site internet :  

      
REPRESENTANT LEGAL :  

Nom :  
Date de naissance :  
Tél : 

Prénom : 
Lieu de naissance :  
Email :   

 
Je déclare par la présente souhaiter devenir membre de l'association : L'UNION POUR UNE 
CONSOMMATION INTELLIGENTE DE L'ENERGIE (LUCIOLE). 
 
A ce titre, je déclare reconnaître l'objet de l'association, et en avoir accepté les statuts ainsi que le 
règlement intérieur qui sont mis à ma disposition dans les locaux de l'association. J'ai pris bonne note 
des droits et des devoirs des membres de l'association, et accepte de verser ma cotisation due pour 
l'année en cours. 
 
Je fournis pour mon inscription les documents demandés suivants :  

- KBIS de moins de 3 mois 
- Une description en quelques lignes de mon activité 
- Liste des sujets sur lesquels le membre souhaite contribuer activement et des GT auxquels 

ils souhaitent participer 
- Adresses emails et numéros de téléphone des interlocuteurs de LUCIOLE 
- Logo en qualité HD 

 
Le montant de la cotisation annuelle est de 2 500€, proratisée au temps d’adhésion sur l’année, 
payable par virement bancaire uniquement.  
 
Fait à  
 
Le 
 
 

Signature (Faire précéder de la mention "Lu et approuvé") 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Conformément à la loi "Informatique et 
Libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous 
concernant. Pour l'exercer, adressez-vous au secrétariat de l'association.  

 


